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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Professeurs
Question écrite n° 4202

Texte de la question

M. Pierre Albertini fait observer a M. le ministre de l'education nationale que les professeurs agreges detaches
dans les classes preparatoires aux grandes ecoles de l'enseignement prive sous contrat n'accedent a la hors-
classe des agreges ou aux chaires superieures que dans une proportion minime, tres inferieure a celle de
l'enseignement public. Considerant que cet etat de fait est prejudiciable aux interesses et incompatible avec
l'esprit des textes qui regissent l'enseignement prive sous contrat, il souhaiterait connaitre les mesures qu'il
envisage pour faire cesser cette anomalie.

Texte de la réponse

Les professeurs agreges mis a disposition d'etablissements d'enseignement prive sous contrat ont les memes
droits et le meme profil de carriere que leurs collegues affectes dans les etablissements d'enseignement public.
Ils sont inspectes dans les memes conditions que ceux-ci. Toutefois le nombre de professeurs enseignant en
classes preparatoires aux grandes ecoles dans l'enseignement prive et remplissant les conditions d'echelon
necessaires pour beneficier d'une promotion a la hors-classe ou aux chaires superieures ne represente qu'une
part tout a fait minime par rapport aux agreges affectes dans l'enseignement public dans l'enseignement public
dans le meme type de classes. Or, en depit d'un accroissement tres substantiel du nombre d'emplois
budgetaires depuis 1990 (les effectifs reels ont progresse de 596 a la rentree 1989 a 3 115 a la rentree 1993) le
pourcentage d'agreges hors-classe nommes reste restreint par rapport au nombre d'ayants droit et limite aux
personnels les plus avances dans la carriere (71 p. 100 sont au 11e echelon, dont environ la moitie depuis plus
de sept ans) ou les plus ages. Il ne parait donc pas surprenant, dans ces conditions, que tres peu d'agreges
exercant dans l'enseignement prive accedent a la hors-classe de leurs corps. Cette situation ira s'ameliorant
dans les annees a venir au fur et a mesure de l'abaissement des seuils d'acces a ce grade.
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